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Délibération n°2020-07-02-45 | Plan local d'urbanisme intercommunal - 
Instauration du permis de démolir
Sur le rapport de Monsieur Le Cousin Pascal

Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de conseillers présents à l'ouverture de la séance : 35
Date de convocation : 26 juin 2020

L’An deux mille vingt, le 02 juillet, à 18h30, le Conseil municipal légalement convoqué 
s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joachim 
Moyse, Maire.

Etaient présents     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Monsieur Edouard Bénard, Madame Murielle Renaux, Monsieur 
David Fontaine, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier,
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, 
Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, Madame Christine Leroy, Monsieur 
José Gonçalves, Madame Agnès Bonvalet, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Mathieu 
Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame Juliette 
Biville, Monsieur Romain Legrand, Monsieur Jocelyn Chéron, Monsieur Johan Quéruel, 
Madame Alia Cheikh, Madame Lise Lambert, Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah 
Tessier, Madame Noura Hamiche.

Etaient excusés avec pouvoir     :
Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Ahmed Akkari
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Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales,
 Le Code de l’urbanisme,
 La délibération du Conseil municipal du 28 juin 2007 instaurant le permis de démolir 

sur l’ensemble du territoire communal,
 Le Plan local d’urbanisme intercommunal approuvé le 13 février 2020.

Considérant :
 Que le Conseil municipal peut décider d’instituer le permis de démolir sur son 

territoire pour tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout 
ou partie d’une construction, en application de l’article R.421-27 du Code de 
l’urbanisme,

 Qu’il a instauré par délibération du 28 juin 2007 l’obligation de dépôt d’un permis de 
démolir sur l’ensemble du territoire communal,

 Que l’approbation du Plan local d’urbanisme intercommunal le 13 février 2020 rend 
nécessaire l’adoption d’une nouvelle délibération en ce sens,

 Que le maintien de la procédure d’obtention préalable d’une décision favorable de 
permis de démolir permet de garantir une bonne information sur l’évolution du cadre 
bâti, sa rénovation, sa préservation, et une harmonisation avec les constructions 
existantes compte tenu de l’impact de ses travaux sur le paysage urbain.

Décide : 
 D’instaurer le permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal pour tous 

travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une 
construction,

 D’indiquer que les travaux de démolitions visées ci-dessus devront faire l’objet d’une 
décision favorable préalable à leur mise en œuvre sur l’ensemble du territoire de la 
commune. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 35 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse
Maire
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